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Objet : Convention de groupement de commandes publiques - Autorisation de signature - Marché
de fourniture et livraison de carburant avec ou sans cartes accréditives

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

VILLE DE PEROLS

CONSEIL MUNICIPAL DU 29 JUIN 2017

L'an deux mille dix-sept, le vingt-neuf Juin,

Le Conseil municipal de la commune de Pérols (Hérault), régulièrement convoqué le 23 Juin 2017,
s'est réuni dans la salle Gilbert Marchai ;

Présents : J.P Rico, Maire

Mesdames et Messieurs : M. Marcou - B. Conte Arranz - F. Bertouy-X. Mirault- C. Pistre - J. Taverne

0. Boudet - C. Moreteau - B. Rodriguez - M. Litton - A. Conesa - F. Boyer - J.M Leiendeckers - R. Casas

Mateu - G. Délia Ragione - C. Germain - A. Estève - C. Prost - A. Jamet - S. Waselynck - B. Liedo -1.
Gianiel

Absents représentés : M. Pellet excusé pouvoir à J.P. Rico - J.M. Malek excusé pouvoir à M. Litton - P.

Nivesse excusée pouvoir à C. Pistre - G. Riguidel excusé pouvoir à F. Bertouy - S. RIscal excusée

pouvoir à M. Marcou - B. Deltour excusé pouvoir à B. Conte Arranz

Monsieur le Maire rapporte :

La volonté de rationaliser les achats et de réaliser des économies d'échelle enjoignent les

collectivités, dans la mesure du possible, de se regrouper dans le cadre de groupement de
commandes publiques.

Dans cette perspective permanente de recherche de sources d'économie et dans le cadre de la

coopérative de services, la réglementation permet le regroupement des entités publiques afin

d'effectuer des achats performants sur divers secteurs de l'économie.

Un projet de convention a été élaboré à cet effet, en application du Décret n" 2016-360 du 25 mars

2016 relatif aux marchés publics et de l'Ordonnance n''2015-899 du 23 Juillet 2015 relative aux

marchés publics et plus précisément de son article 28, en vue de la passation d'un marché relatif à

« la fourniture et livraison de carburant avec ou sans cartes accréditives », au terme d'une procédure

commune de passation et d'attribution du marché public lancée pour le compte des membres du

groupement (Montpellier Méditerranée Métropole, CCAS de Montpellier et les communes de

Montpellier, Grabels, Pignan, Lavérune, Saint-Brès et Pérols) adhérentes à ce marché.
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Montpellier Méditerranée Métropole est désignée par l'ensemble des membres du groupement en
qualité de coordonnateur du groupement au sens de l'article 28 de l'Ordonnance n°2015-899 du 23
juillet 2015 relative aux marchés publics.

En vertu de cet article, Montpellier Méditerranée Métropole, en tant que membre coordonnateur,
est chargée de préparer et de passer les marchés sur la base et conformément aux besoins
strictement définis par chacun des membres.

Sur le fondement de l'article L1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, la commission

d'appel d'offres de Montpellier Méditerranée Métropole est reconnue compétente pour procéder à
la désignation des titulaires des marchés.

Le coordonnateur se charge également de la signature et de sa notification.

La mission de coordonnateur ne donne pas lieu à rémunération. Les frais de publicité et les autres
frais occasionnés pour la gestion de la procédure incomberont au coordonnateur désigné, soit en
l'espèce Montpellier Méditerranée Métropole.

La procédure de mise en concurrence implique le lancement d'un appel d'offres ouvert pour la
conclusion d'un accord cadre à bons de commande sans minimum ni maximum, conformément aux

articles 78 à 80 du Décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

Cet appel d'offres se compose de 5 lots :

■  LOT 1 : Fourniture de carburant avec cartes accréditives :

► Montpellier Méditerranée Métropole
►  Pérols
►  Pignan
► Montpellier
► Grabels
►  Lavérune
►  Saint Brès
► CCAS de Montpellier

■  LOT 2 : Fourniture de carburant avec ou sans cartes accréditives sur secteur Vallée du Lez :

Montpellier Méditerranée Métropole (lot pour les besoins spécifiques des pôles territoriaux)
■  LOT 3 : Fourniture de carburant avec ou sans cartes accréditives sur secteur Cadouie et

Bérange :
Montpellier Méditerranée Métropole (lot pour les besoins spécifiques des pôles territoriaux)

■  LOT 4 : Fourniture et livraison de carburant

Montpellier Méditerranée Métropole
■  LOT 5 : Système de prépaiement d'achat de carburant à valeur faciale :

CCAS de Montpellier

Chaque membre adhère au groupement de commandes par la signature de la convention, en y étant
dûment habilité par délibération de son instance délibérante. Une copie de la délibération est
notifiée au coordonnateur du groupement de commandes. Chaque membre du groupement reste
maître de la bonne exécution des marchés.

La convention prend effet à compter de sa signature par tous les membres du groupement jusqu'à la
fin des marchés, périodes de reconduction comprises.
Le montant annuel estimatif H.T. des commandes pour la Ville de Pérols est le suivant :
LOT 1 : Fourniture de carburant avec cartes accréditives :

►  Pérols : 22 200,00 € HT soit 26 640,00 TTC
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Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir :

Approuver la convention constitutive du groupement de commandes entre Montpellier

Méditerranée Métropole, CCAS de Montpellier et les communes de Montpellier, Grabels,

Pignan, Lavérune, Saint-Brès et Pérols) adhérentes à ce marché ;

Accepter le principe de lancement d'un appel d'offres ;

> Autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer cette convention ainsi

que tout document relatif à cette affaire ;

> Dire que la délibération sera publiée au recueil des actes administratifs mentionné à l'article

R.2121-10 du code général des collectivités territoriales.

Après en avoir délibéré, à l'issue d'un vote à main levée, le Conseil municipal adopte la présente

délibération à l'unanimité.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal

administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa

notification et de sa réception par le représentant de l'Etat

Fait à Pérols,

pour extrait conforme le 29 juin 2017

Le Maire

Jean-Pieri
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